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Le calcul de la TEOMI est le suivant :  
Base x taux  + partie incitative = montant de la TEOMI  
Soit, pour l’exemple ci-dessus : 467 x 11,20 % + 59 € = 111 € 
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Visite de l’usine d’incinération par une classe de CM1/CM2 

Stand du syndicat au PLAYA TOUR à VOVES en juillet 2017.  
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Dépenses 
personnel, charges sociales et 

générales 

Collecte  

Traitement 

Apports quais et sites 

Acquisition 

de bacs 

DDS 

FRAIS GÉNÉRAUX 

TEOMI 

Soutien Eco-

Folio 

SITREVA 

+ ADEME 

REGIE 

vente des composteurs et sacs rouge 

Recettes 






